
d'environnement, conclue le 25 juin 1998 et approuvée 
par la Communauté européenne par la décision du 
Conseil 2005/370/CE du 17 février 2005, l'article 10 
bis de la directive 85/337/CEE telle que modifiée par 
la directive 2003/35/CE, doit-il être interprété comme 
imposant aux États membres de prévoir la possibilité 
de former un recours devant une instance juridiction
nelle ou un autre organe indépendant et impartial 
établi par la loi pour pouvoir contester la légalité des 
décisions, des actes ou omissions pour toute question de 
fond ou de procédure relevant tant du régime matériel 
que du régime procédural d'autorisation des projets 
soumis à évaluation des incidences? 

( 1 ) Directive 85/337/CEE du Conseil, du 27 juin 1985, concernant 
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 
l'environnement (JO L 175, p. 40). 

( 2 ) Directive 97/11/CE du Conseil, du 3 mars 1997, modifiant la direc
tive 85/337/CEE concernant l'évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l'environnement (JO L 73, p. 5). 

( 3 ) Directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 
mai 2003, prévoyant la participation du public lors de l'élaboration 
de certains plans et programmes relatifs à l'environnement, et modi
fiant, en ce qui concerne la participation du public et l'accès à la 
justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil — Décla
ration de la Commission (JO L 156, p. 17). 

( 4 ) Décision 2005/370/CE du Conseil, du 17 février 2005, relative à la 
conclusion, au nom de la Communauté européenne, de la conven
tion sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environne
ment (JO L 124, p. 1). 
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Parties 

Partie requérante: Commission des Communautés européennes 
(représentants: B. Eggers et J.-P. Keppenne, agents) 

Partie défenderesse: Royaume de Belgique 

Conclusions 

— constater que, en refusant la prise en charge financière des 
dépenses de mobilier et de matériel didactique pour les 
écoles européennes, le Royaume de Belgique a manqué 
aux obligations qui lui incombent en vertu de l'accord de 
siège de 1962, lu en combinaison avec l'article 10 CE; 

— condamner le Royaume de Belgique aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

La Commission dénonce une violation de l'accord conclu, en 
octobre 1962, entre le Conseil supérieur des écoles européennes 
et le Royaume de Belgique, liée au refus de ce dernier de 
prendre en charge les dépenses en mobilier et matériel didac
tique des écoles européennes établies sur son territoire. 

À l'appui de son recours, la partie requérante fait valoir, en 
premier lieu, qu'il résulte de l'article 6, alinéa 2, de la Conven

tion portant statut des écoles européennes, du 21 juin 1994 ( 1 ), 
que chaque État membre doit traiter les écoles européennes 
comme un établissement scolaire régi par son droit public 
national. En conséquence, les écoles européennes devraient 
être financées par les pouvoirs publics belges et bénéficier 
d'un traitement équivalent à celui des écoles publiques natio
nales, tant en ce qui concerne le premier équipement, lié à 
l'ouverture ou à l'extension d'une école européenne, qu'en ce 
qui concerne les frais annuels d'entretien et de fonctionnement 
de ces écoles. La communautarisation de l'enseignement en 
Belgique ne saurait, à cet égard, justifier un refus de financement 
des frais annuels de fonctionnement des écoles européennes par 
les autorités belges, dans la mesure où il résulterait d'une juris
prudence constante qu'un État membre ne saurait échapper aux 
obligations auxquelles il a souscrit en déléguant l'exercice de 
cette compétence à des entités publiques infra-étatiques. 

En réponse aux objections soulevées par les autorités belges, la 
Commission relève, en second lieu, que les conclusions de la 
réunion du Conseil supérieur tenue à Karlsruhe, en mai 1967, 
ne remettraient nullement en cause les obligations de finance
ment auxquelles cet État est tenu en tant que pays de siège. 

Tout d'abord, le Conseil supérieur, à Karlsruhe, aurait seulement 
élaboré des lignes directrices pour un protocole d'accord type 
avec les États membres sièges des écoles européennes et, en tout 
état de cause, il n'aurait aucune compétence, compte tenu de la 
hiérarchie des normes, pour modifier l'accord de siège de 1962. 

Ensuite, cette «décision» de Karlsruhe ne pourrait nullement être 
interprétée en tant qu'«accord ou pratique ultérieure des parties», 
au sens de l'article 31, paragraphe 3, sous a et b de la Conven
tion de Vienne sur le droit des traités, quant à l'interprétation à 
donner à l'accord de siège, en l'absence d'une succession d'actes 
ou déclarations constants, remettant en cause l'obligation de 
financement prévue par l'accord de siège. De nombreux docu
ments et financements effectués par la Belgique après 1967 
attesteraient d'ailleurs de cette obligation de prise en charge 
des dépenses de mobilier et de matériel didactique pour les 
écoles européennes. 

( 1 ) JO L 212, p. 3 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Fővárosi Bíróság (Hongrie) le 8 avril 2009 — József 
Uzonyi/Mezőgazdasági és Vidékfejlesztési Hivatal 

Központi Szerve 

(Affaire C-133/09) 

(2009/C 153/40) 
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Juridiction de renvoi 

Fővárosi Bíróság (Hongrie). 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: József Uzonyi. 

Partie défenderesse: Mezőgazdasági és Vidékfejlesztési Hivatal 
Központi Szerve.
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Questions préjudicielles 

L’expression selon laquelle «[c]e paiement est accordé sur la base 
de critères objectifs et non discriminatoires» figurant à l’article 
143 ter bis, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1782/2003 ( 1 ), 
dans sa version en vigueur jusqu’au 31 décembre 2006, 
implique-t-elle qu’il n’était pas possible de distinguer aux fins 
de l’éligibilité au paiement pour le sucre séparé du régime de 
paiement unique selon que les agriculteurs livraient les bette
raves sucrières directement (eux-mêmes) ou indirectement (par 
l’intermédiaire d’un intégrateur) en vue de leur transformation? 

( 1 ) Règlement (CE) n o 1782/2003 du Conseil, du 29 septembre 2003, 
établissant des règles communes pour les régimes de soutien direct 
dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains 
régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les règle
ments (CEE) n o 2019/93, (CE) n o 1452/2001, (CE) n o 1453/2001, 
(CE) n o 1454/2001, (CE) n o 1868/94, (CE) n o 1251/1999, (CE) n o 
1254/1999, (CE) n o 1673/2000, (CEE) n o 2358/71 et (CE) n o 
2529/2001 (JO L 270, p. 1). 

Demande de décision préjudicielle présentée par le Conseil 
d'État (Belgique) le 10 avril 2009 — Association des 
Riverains et Habitants des Communes Proches de 
l'Aéroport B.S.C.A. (Brussels South Charleroi Airport) 

ASBL — A.R.A.Ch, Bernard Page/Région wallonne 

(Affaire C-134/09) 

(2009/C 153/41) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Conseil d'État 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Association des Riverains et Habitants des 
Communes Proches de l'Aéroport B.S.C.A. (Brussels South Char
leroi Airport) ASBL — A.R.A.Ch, Bernard Page 

Partie défenderesse: Région wallonne 

Questions préjudicielles 

1) L'article 1.5 de la directive 85/337/CEE concernant l'évalua
tion des incidences de certains projets publics et privés sur 
l'environnement ( 1 ) peut-il être interprété comme excluant 
de son champ d'application une législation — tel le décret 
de la Région wallonne du 17 juillet 2008 relatif à quelques 
permis pour lesquels il existe des motifs impérieux d'intérêt 
général — qui se limite à énoncer que «les motifs impérieux 
d'intérêt général sont avérés» pour l'octroi des permis d'ur
banisme, des permis d'environnement et des permis uniques 
relatifs aux actes et travaux qu'elle énumère et qui «ratifie» 
des permis pour lesquels il est énoncé que «les motifs impé
rieux d'intérêt général sont avérés»? 

2) a) Les articles 1 er , 5, 6, 7, 8 et 10 bis de la directive 
85/337/CEE telle que modifiée par la directive [du 

Conseil] 97/11/CE ( 2 ) et la directive 2003/35/CE ( 3 ) [du 
Parlement européen et du Conseil] s'opposent-ils à un 
régime juridique où le droit de réaliser un projet soumis 
à évaluation des incidences est délivré par un acte légis
latif contre lequel n'est pas ouvert un recours devant une 
instance juridictionnelle ou un autre organe indépendant 
et impartial établi par la loi permettant de contester, 
quant au fond et quant à la procédure suivie, la décision 
qui ouvre le droit de réaliser le projet? 

b) L'article 9 de la Convention d'Aarhus sur l'accès à l'in
formation, la participation du public au processus déci
sionnel et l'accès à la justice en matière d'environne
ment, conclue le 25 juin 1998 et approuvée par la 
Communauté européenne par la décision du Conseil 
2005/370/CE du 17 février 2005 ( 4 ), doit-il être inter
prété comme imposant aux États membres de prévoir la 
possibilité de former un recours devant une instance 
juridictionnelle ou un autre organe indépendant et 
impartial établi par la loi pour pouvoir contester la 
légalité, pour toute question de fond ou de procédure 
relevant tant du régime matériel que du régime procé
dural d'autorisation des projets soumis à évaluation des 
incidences, des décisions, des actes ou omissions 
tombant sous le coup des dispositions de l'article 6? 

c) Au regard de la Convention d'Aarhus sur l'accès à l'in
formation, la participation du public au processus déci
sionnel et l'accès à la justice en matière d'environne
ment, conclue le 25 juin 1998 et approuvée par la 
Communauté européenne par la décision du Conseil 
2005/370/CE du 17 février 2005, l'article 10 bis de la 
directive 85/337/CEE telle que modifiée par la directive 
2003/35/CE, doit-il être interprété comme imposant aux 
États membres de prévoir la possibilité de former un 
recours devant une instance juridictionnelle ou un 
autre organe indépendant et impartial établi par la loi 
pour pouvoir contester la légalité des décisions, des actes 
ou omissions pour toute question de fond ou de procé
dure relevant tant du régime matériel que du régime 
procédural d'autorisation des projets soumis à évaluation 
des incidences? 

( 1 ) Directive 85/337/CEE du Conseil, du 27 juin 1985, concernant 
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 
l'environnement (JO L 175, p. 40). 

( 2 ) Directive 97/11/CE du Conseil, du 3 mars 1997, modifiant la direc
tive 85/337/CEE concernant l'évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l'environnement (JO L 73, p. 5). 

( 3 ) Directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 
mai 2003, prévoyant la participation du public lors de l'élaboration 
de certains plans et programmes relatifs à l'environnement, et modi
fiant, en ce qui concerne la participation du public et l'accès à la 
justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil — Décla
ration de la Commission (JO L 156, p. 17). 

( 4 ) Décision 2005/370/CE du Conseil, du 17 février 2005, relative à la 
conclusion, au nom de la Communauté européenne, de la conven
tion sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environne
ment (JO L 124, p. 1).
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